
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

mercredi 25 septembre 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 116

2403994 Page 1



PRIMOPIERRE 
 

Société civile de placement immobilier à capital variable 
Siège social : 36 rue de Naples, 75008 Paris 

507 646 446 RCS Paris 

 
Avis de convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 3 octobre 2024 

 
L’Assemblée Générale Mixte de la SCPI PRIMOPIERRE, réunie en première lecture le 24 septembre 2024, n’a 

pu délibérer sur les résolutions à caractère ordinaire et extraordinaire faute de quorum. En conséquence, les 

associés de la SCPI PRIMOPIERRE sont à nouveau convoqués en Assemblée Générale Mixte sur seconde 

convocation,  

le jeudi 03 octobre 2024 à 14 heures 30, au siège social sis au 36, rue de Naples 75008 Paris, en vue de 

délibérer, en seconde lecture, sur l’ordre du jour suivant : 

 

De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire  

 

1. Réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des 

parts sociales d’un montant de 50 € par part en circulation ;  

2. Modalités de réalisation de la réduction de capital et constatation de la réalisation définitive de la réduction 

de capital ; 

3. Refonte de l’article X des statuts relatif au fonds de remboursement et modifications corrélatives de la  note 

d’information de la Société 

4. Instauration d’une faculté de suspendre et de rétablir la variabilité du capital en fonction des conditions 

observées de liquidité des parts, et modification corrélative des statuts et de la note d’information  

5. Pouvoirs pour les formalités. 

 

Assemblée générale ordinaire 

 

6. Création d’un fonds de remboursement et délégation à la société de gestion de sa dotation effective et 

modification corrélative de la note d’information de la Société (Mise aux voix sous réserve de l’adoption de la 

troisième résolution) 

7. Pouvoirs pour formalités (Mise aux voix sous réserve de l’adoption de la troisième résolution) 

 

Les projets de résolutions ont été publiés dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 109  
du 9 septembre 2024. 

 

 
Pour avis, la Société de Gestion :  

PRAEMIA REIM FRANCE « PREIM FRANCE ». 
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